LETTRE D’INFORMATION DU DROIT A PPR-soumis à acceptation de l’agent


AGENT EN COURS CITIS

Préconisation :il est fortement conseillé à la collectivité employeur de recevoir l’agent en entretien préalable afin de lui expliquer le dispositif PPR et les droits afférents. Ce courrier sera alors remis en main propre à l’agent.

MODELE DE LETTRE A DESTINATION DE L’AGENT L’INFORMANT 
DE SON DROIT A BENEFICIER D’UNE PERIODE DE PREPARATION AU RECLASSEMENT (PPR)


Nom de la collectivité employeur							Date
Adresse
Personne en charge du dossier
Adresse de l’agent



Objet : information du droit à une période de préparation au reclassement (ci-après PPR)


M. Mme………………………, 
Suite à l’avis de la commission de réforme (CDR) du……………… vous avez été déclaré inapte définitivement à vos fonctions et un reclassement professionnel serait nécessaire. 
Votre dossier a alors été présenté au comité médical départemental (CMD), lequel, lors de la séance du……………………. vous a déclaré inapte définitivement à vos fonctions ………………….. (préciser le grade) (voir PV en pièce jointe) et vous a également jugé apte à exercer d’autres activités.
A cet effet je vous informe que vous avez l’opportunité de demander le bénéfice d’un reclassement professionnel dans les conditions prévues par les articles 81 à 86 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984.
Dans ce cas, vous avez deux possibilités :
· Vous demandez le bénéfice d’un reclassement professionnel dans les conditions prévues par les articles 81 à 86 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984.

Dans ce cas et conformément à l’article 2 du décret 85-1054 du 30/09/1985 relatif au reclassement des fonctionnaires territoriaux reconnus inapte à l’exercice de leurs fonctions, vous avez droit à une période de préparation au reclassement (PPR).
La période de préparation au reclassement a pour objet de vous préparer et, le cas échéant, de vous qualifier pour l'occupation de nouveaux emplois compatibles avec votre état de santé. Elle vise à accompagner votre transition professionnelle vers le reclassement. Ainsi, tout en étant en position d’activité avec une rémunération à plein traitement, vous préparez de façon active votre reconversion professionnelle en participant à des périodes de formation, d'observation et de mise en situation sur un ou plusieurs postes. 
La PPR nécessite un total engagement de votre part et une réelle volonté d’être reclassé(e) dans un emploi compatible avec votre état de santé. En acceptant la PPR, vous vous engagez à vous déplacer soit au CDG77, soit en tout autre lieu pour participer à des rendez-vous d’accompagnement, suivre une ou plusieurs formation(s), stage ou immersions.
En PPR, vous pourrez encore bénéficier de soins et prises en charges de frais médicaux si ces derniers sont en lien avec votre CITIS et jugés nécessaires.
Dès acceptation de la PPR et dans l’objectif d’éclairer le projet de reclassement, un rendez-vous avec le médecin de prévention sera organisé dans les plus brefs délais afin d’avoir un avis spécialisé précis sur vos capacités à suivre le dispositif.

· Vous refusez la PPR, alors vous devez tout de même présenter une demande de reclassement de droit commun dans les conditions de l’article 3 du décret 85-1054 du 30/09/1985.
Dans ce cas, nous étudierons les possibilités de reconversion mais vous devrez également délivrer une prolongation de votre congé pour invalidité temporaire imputable au service (CITIS) puisque vous devez être placé dans une position statutaire conforme. 
Je vous remercie de m’informer par écrit et dans un délai de 15 jours à compter de la réception de ce courrier, de votre accord pour bénéficier de la PPR ou de votre refus (voir document joint au présent courrier).
A défaut de réponse dans le délai imparti, je considèrerai que vous renoncez à votre droit à une période préparatoire au reclassement. Dans cette hypothèse, je vous invite donc à présenter votre demande de reclassement dans un nouveau délai de 15 jours.
Pour tout renseignement complémentaire, vous pouvez contacter M………………………………..du service des ressources humaines.
Je vous prie d’agréer, Monsieur, Madame…………………, l’assurance de mes sentiments respectueux.



Signature de l’autorité territoriale



Formulaire de retour sur la Période Préparatoire au Reclassement

Nom et prénom de l’agent : ……………………………………………………………….
Date : ………………………………………………………………………….....................

Monsieur ……………(le maire ou le président),
Suite à votre courrier en date du ……………………………………… m’informant de mon droit à bénéficier d’une période préparatoire au reclassement conformément à l’article 2 du décret 85-1054 du 30 septembre 1985 relatif au reclassement des fonctionnaires territoriaux reconnus inaptes à l'exercice de leurs fonctions, je vous informe, que : 

☐ J’accepte de bénéficier d’une période préparatoire au reclassement professionnel, en vue de préparer mon reclassement selon les modalités prévues par l’article 81 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984

ou

☐ Je refuse de bénéficier d’une période préparatoire au reclassement professionnel. Cependant, je sollicite mon reclassement selon les modalités prévues par l’article 81 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984.
Dans ce cas, je continue d’être placé en CITIS (congé pour invalidité temporaire imputable au service) et je délivrerai une prolongation à ce titre.



Signature de l’agent







